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Appels à propositions communautaires 
 
APPEL À PROPOSITIONS COMMUNAUTAIRES 
POUR DES PROJETS DE RECHERCHE COLLABORATIFS
La Commission européenne propose des 
actions de soutien à l’Innovation et à la 
R&D, notamment en direction des entre-
prises et industries (PME ou grands grou-
pes). Il s’agit de mettre en œuvre des 
projets de recherche collaborative, sous 
la forme de partenariats, avec d’autres 
PME, centres techniques, laboratoires de 
recherche, grandes entreprises, etc, de 
plusieurs pays européens.  
Certaines de ces actions sont dédiées 
aux PME et ont pour objectif le dévelop-
pement de nouvelles connaissances, pro-
duits et procédés (R&D fondamentale, 
appliquée, activités de démonstration), 
débouchant à la commercialisation de 
produits ou services innovants à l’issue 
du projet.  
Ces actions font l’objet d’appels à propo-
sition publiés par la Commission Euro-
péenne au travers du PCRD (Programme 
Cadre de Recherche et Développement) 
ou du PCI (Programme Cadre pour la 
Compétitivité et l’Innovation). 

Retrouvez dans cette rubrique les principaux appels ouverts pour de la recherche 
collaborative accessible notamment aux PME. 
Pour toute question sur les types de programmes, ainsi que pour toute information 
sur les appels à venir dans les autres secteurs industriels,  vos contacts en Bourgogne :

• Informations générales, recherche de partenaires en Europe
	 quel que soit le sujet ou le type de coopération : 
	 Céline ESCOFFIER - CRCI Bourgogne  
	 Tél. 03 80 60 40 70 - Email : c.escoffier@bourgogne.cci.fr 

• Conseils complémentaires sur les différents types de programme
	 et analyse de votre projet :  
	 Karine LAVENUS - Bourgogne Innovation   
	 Tél : 03 80 78 07 77 - Email : klavenus@bourgogneinnovation.org

La liste exhaustive des appels à proposition est également consultable sur le site : 
www.eurosfaire.prd.fr

Au travers du programme Eco-innovation 
du PCI, la Commission européenne vient de 
lancer une série d’appels à propositions pour 
financer des projets transformant des défis 
environnementaux en opportunités com-
merciales. Cet appel 2010, dont le budget est 
de 35 M€ pour financer quelques 50 projets 
collaboratifs couvre quatre domaines :
• Le recyclage des matériaux
• Les matériaux de construction durables
• Les aliments et boissons
• Les activités commerciales dites écologiques.

La Commission Européenne cofinance à 
hauteur de 50% des projets non technologi-
ques en amorce d’entrée sur le marché, qui 
seront sélectionnés en fonction de leur ca-
ractère innovant, de leur potentiel de repro-
duction commerciale et de leur contribution 
aux politiques européennes de développe-
ment durable. Le dépôt des candidatures est 
ouvert jusqu’au 9 septembre 2010.

Dans le cadre du PCRD, plusieurs appels à 
projets seront lancés sur les thématiques 
“Santé” et “Alimentation, agriculture et bio-
technologie”, le 30 juillet prochain. Ces appels 
sont ouverts sur des sujets prédéfinis, tels 
que le développement d’outils et de tech-
nologies pour des applications en médecine 
régénérative ou dans les analyses à haut 
débit, par exemple, dans le cadre de l’appel 
“Santé”.

L’appel “Bio”, quant à lui, concerne des pro-
jets relatifs à la production et l’exploitation 
durable des ressources biologiques (du 
sol, de la forêt et du domaine aquatique) 
ou bien liés à l’alimentation, la santé et le 
bien-être (“de la fourche à la fourchette”). 
Au total, cet appel devrait distribuer envi-
ron  240 M€ à travers plus d’une 60aine de 
sujets. Un seul projet pourrait être retenu 
par sujet, pour un budget compris entre 
0,5 et 9 M€, selon sa taille.

Ces  appels mettent l’accent sur la partici-
pation des PMEs et la collaboration avec 
des équipes académiques. En effet, il est 
prévu que 10  à 50 % du budget soient 
destinés aux PME.

Les appels devraient se clore d’ici janvier 
2011.
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SOLIDARITÉ EUROPÉENNE FACE  
À LA CRISE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE
Conformément au traité de Lisbonne (article 122.2 TFUE), “Lorsqu’un État membre 
connaît des difficultés ou une menace sérieuse de graves difficultés, en raison de 
catastrophes naturelles ou d’événements exceptionnels échappant à son contrôle, 
le Conseil, sur proposition de la Commission, peut accorder, sous certaines conditions, 
une assistance financière de l’Union à l’État membre concerné” .

Pour vous accompagner dans vos 
démarches et vous offrir un service 
de proximité, le conseil régional 
de Bourgogne a mis en place, 
avec le soutien de la Commission 
européenne, deux centres 
d’information Europe Direct 
à Dijon et Nevers. 
 
• Europe Direct Bourgogne 
à Dijon
37 boulevard de la Trémouille 
Tél. 03 80 30 67 88 
• Ouverture du lundi au jeudi 
9h00 - 12h00 et 14h00 - 18h00 
• Et le vendredi 9h00 - 12h00

• Europe Direct Nièvre 
à Nevers
Résidence de l’Europe 
22, avenue Pierre Bérégovoy 
Tél. 03 86 93 90 05 
• Ouverture du lundi au vendredi 
8h15 - 12h15 et 13h30 - 17h30 

La lettre
du partenaire

La Grèce est actuellement en période de 
crise et a donc sollicité une assistance  
financière à l’Union européenne. En  
effet, en 2009, la Grèce a connu un  
déficit de 13,6 % du PIB portant la dette  
publique à 115,1 % du PIB et en février  
2010, le chômage était de 12,1 %.

Le 7 mai 2010, les dirigeants de la zone 
euro ont adopté un plan de soutien à la 
Grèce de l’ordre de 110 milliards d’euros. 
Cette aide est à la fois européenne et  
internationale puisque 80 milliards pro- 
viendraient des Etats membres de l’Union 
et 30 milliards du Fonds monétaire inter-
national (FMI). 

Les Vingt-Sept se devaient d’être solidai-
res vis-à-vis de la Grèce, Etat membre de 
l’Union européenne depuis 1986 et appar-
tenant à la zone euro depuis 2001 d’autant 
plus qu’il n’est pas le seul Etat à être en 
situation délicate au sein de la zone euro. 

Vers la mise en place 
d’un mécanisme de 
solidarité européen ?
D’après Dominique Reynié, professeur à 
Sciences Po Paris, ces taux ne justifient pas 
d’une absence de solidarité des citoyens 

européens puisque les Etats membres 
ont réussi à s’accorder sur la mise en place 
d’un plan de soutien à la Grèce. 
Cette crise grecque amène à la question 
de la mise en place d’un Fonds monétaire 
européen. En effet, l’Union européenne 
ne peut pas faire face aux crises écono-
miques et monétaires sans un système 
de solidarité adéquat inexistant à l’heure 
actuelle.

	 RAPPEL
La zone euro est une zone monétaire qui regroupe les pays de l'Union 
européenne qui ont adopté l'euro comme monnaie unique et ouvert 
leurs marchés économiques pour former une zone de libre-échange. 
À sa création, en 1999, la zone euro comprenait onze des seize pays que l'UE 
compte aujourd’hui. À leur entrée, ils doivent respecter les critères du pacte de 
stabilité et de croissance, instrument dont les pays de la zone euro se sont dotés 
afin de coordonner leurs politiques budgétaires nationales et d’éviter l’apparition 
de déficits publics excessifs. Il impose aux États de la zone euro d’avoir à terme 
des budgets proches de l’équilibre ou excédentaires. Afin de parvenir à cet 
objectif plusieurs critères dits de convergence ou de Maastricht sont à respecter :
• un déficit public inférieur à 3 % du PIB
• une dette publique ne dépassant pas 60 % du PIB
• une inflation maîtrisée
• une indépendance de la banque centrale du pays 
• une devise nationale stable pendant au moins deux ans au sein du mécanisme 
de taux de change européen (destiné à stabiliser les cours des devises européennes, 
prévenir les risques de change et accroître la confiance dans la monnaie à moyen 
et long terme, juguler l'inflation et développer le commerce et l'activité dans 
la  zone intra-communautaire).
Des mesures majeures telles que le gel des salaires dans la fonction publique, 
le gel des embauches, la baisse des retraites, le report de l’âge de la retraite, 
la hausse des impôts sur le revenu sont prévues afin de baisser les déficits 
publics et de remplir à nouveau les critères de convergence d’ici 2012.



Afin de mieux préparer les entreprises, petites et moyennes,
aux conditions nouvelles de l’activité économique
liée au grand marché européen, de leur permettre de devenir
plus compétitives en favorisant l’innovation, la Commission
Européenne a créé le Réseau Entreprise Europe.
En Bourgogne, le Réseau Entreprise Europe, fort d’une équipe
de 6 collaborateurs de la CRCI, propose une offre de services
complète aux entreprises régionales.
Vous pouvez contacter :

Entreprise Europe Bourgogne

 • Laurent VOLLE - Responsable Entreprise Europe Bourgogne
 et Coordinateur Grand Est
 Tél. 03 80 60 40 61 / l.volle@bourgogne.cci.fr

 • Julien BELLET - Juriste / Chargé d’affaires
 Tél. 03 80 60 40 48 / j.bellet@bourgogne.cci.fr

 • Céline ESCOFFIER - Chargé d’affaires Innovation et R&D
 Tél. 03 80 60 40 69 / c.escoffier@bourgogne.cci.fr

 • Robert GUYON - Responsable filières / Appui juridique
 Tél. 03 80 60 40 61 / r.guyon@bourgogne.ci.fr

 • Alexandra SIMARD - Assistante / Chargée de mission normes
 Tél. 03 80 60 40 / a.simard@bourgogne.cci.fr

 • Alexis VACHEY - Chargé d’affaires Innovation
 et Partenariat technologique
 Tél. 03 80 60 40 70 / a.vachey@bourgogne.cci.fr

ec.europa.eu/enterprise-europe-network

Chambre Régionale
de Commerce et d'Industrie de Bourgogne
Entreprise Europe Bourgogne / Place des Nations-Unies
BP 87009 / 21070 Dijon cedex
tél. (33) 03 80 60 40 63 / fax : (33) 03 80 60 40 21
e-mail : entreprise.europe@bourgogne.cci.fr
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